
CENTRE DE
DOCUMENTATION
CAMPUS DE BOURGES 

GUIDE DU
LECTEUR

INFOS

PRATIQUES
 

• Une salle de travail de groupe ;
• 2 postes informatiques destinés à 
 la recherche documentaire sur le catalogue.
• 5 postes informatiques en libre service 

INSA Centre Val de Loire
www.insa-centrevaldeloire.fr
Onglet Bibliothèques

Nous sommes aussi sur Facebook !
www.facebook.com/Bibliotheque.INSA.
CVL.Bourges

documentation-bourges@listes.insa-cvl.fr

nadege.lapine@insa-cvl.fr
02 48 48 40 33

delphine.varenne@insa-cvl.fr
02 48 48 40 05

PÉRIODE SCOLAIRE
 Lundi >  8h15 – 17h30
 Mardi au Mercredi >  8h15 - 17h30
 Jeudi >  8h15 – 18h
 Vendredi >  8h15 – 12h / 13h – 16h
 (Fermé entre 12h et 13h hors période enseignement)

HORAIRES D’ÉTÉ : JUILLET – AOÛT
N’hésitez pas à consulter notre portail pour vous tenir
informés d’éventuelles modifications d’horaires

INSA Centre Val de Loire
 Campus de Bourges
 88 Boulevard Lahitolle –Technopôle Lahitolle
 CS 60013 - 18022 BOURGES CEDEX

Transports en commun

Bus : Arrêt Technopole

Hôpital / Saint-Doulchard
Aéroport / Pyramides

HorairesÀ votre disposition

Liens

Pour nous contacter

Accès

SERVICES

C
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Les centres de documentation de l’INSA Centre 
Val de Loire de Bourges et de Blois font partie du 
Service Commun de la Documentation d’Orléans 
(SCD).

Le centre de documentation du campus de 
Bourges propose plus de 5700 ouvrages 
imprimés, et 71 titres de périodiques.

Le fonds couvre tous les domaines de 
l’enseignement dispensé au sein de l’Institut.

Les travaux d’élèves ingénieurs des années 
précédentes sont également disponibles en 
consultation sur place.

(Certains documents sont à demander à la banque de prêt)

Vous pouvez effectuer des recherches 
documentaires sur le catalogue en ligne.

hip.univ-orleans.fr

Après identification, vous pouvez également 
consulter vos prêts en cours, réserver vous-
même un document déjà emprunté ou 
renouveler un prêt (à condition que l’ouvrage ne soit 
pas réservé).

Les documents sont classés selon les grands 
domaines de connaissance. On attribue à chaque 
ouvrage une cote qui correspond au sujet du 
livre.

LE FONDS
DOCUMENTAIRE

TROUVER
UN DOCUMENT

N’hésitez pas à nous solliciter si vous 
ne trouvez pas un document !

Il est interdit de téléphoner
à la bibliothèque.

MODALITÉS DE

PRÊT

Boite à livres

Retards

Sur le catalogue

En rayon

000 Informatique,   
 Information

100  Philosophie

300  Sciences Sociales

400  Langues

500  Sciences, 
 Mathématiques

600  Technologie, 
 (Sciences appliquées), 
 Gestion d’entreprise,
 Management

700 Arts, Loisirs

800 Dictionnaires, 
 Encyclopédies

L’entrée à la bibliothèque est libre et gratuite 
pour tous.

Vous ne faites pas partie de l’école ?
Vous pouvez quand même vous inscrire 
gratuitement en tant que lecteur autorisé, et 
emprunter des ouvrages

Vous pouvez emprunter :
 • 3 ouvrages pendant 14 jours, 
 • 2 périodiques pendant 7 jours.

En dehors des horaires d’ouverture, vous 
pouvez déposer vos livres dans la boîte à livres 
(situé à l’entrée du centre de documentation).

Vos livres seront enregistrés le jour ouvré 
suivant.

Vous recevrez un préavis de retard par courriel 
3 jours avant la date de retour prévue.

Pensez à rendre vos livres à temps !

1 jour de retard = 1 jour d’interdiction de prêt 
sur toutes les bibliothèques du réseau.


